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&ttr= aatce Ü~J 5 mai i$61, adressée au Secrihüire fr,&:?ral par 

le Keprcsentant permanent du Kawuchea démocratique auprès de 
l'Organisation des iiations Unies 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint, pour votre information, le texte 
de la declaration en date du 30 avril 1981 du porte-parole du Ainistère des 
affaires étrangères du Kampuchea démocratique relative à l'intensification de 
la guerre chimique men&e par les autorités de Hanoi au Kampuchea. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir communiquer ce texte au Groupe 
d'experts chargé d'enquêter sur les allégations d'emploi d'armes chimiques en 
attirant son attention sur le point 5 de cette dklaration, qui invite le Grouse 
à aller "sur les lieux pour enqu&er et rassembler les preuves des crimes commrs 
par les autorit& de Hanoi", et de le faire circuler comme document officiel de 
1'Asrsemblde ,&&aLe, au titre des points 22 et b2 de la liate pr6liminsire, et 
du Conseil de sécurit6, 
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DECLARATION DU PORTE-PAROLE 
DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

DU KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE 

RELATIVE A 

L'INTENSIFICATION DE LA GUERRE CHIMIQUE 
MENEE PAR LES AUTORITES DE HANOI AU KAMPUCHEA 

1. La communaut6 internationale a été pleinement 
Lnformée des menées archi-ctfmlnellee des autorités 

de Hanoi dans leur guerre barbare d'agression, d’expansion, 
d’annexion et d’extermination rscisle au Kampuchea, et elle 
les a fermement et constamment condamnées. 

En particulier, elle c’est vivement gmue de 
l’emploi des armes chimiques que ces autoritds ont utllieées 

dana cctca $ucrra. C’est la raison pour laquelle, pour erspgcher 
que se poursuivant ces crimes, la 3SQme Assembl&e CfiiaErale 
dea Nations Uniese a odoptl B une &crasaata majorit& la r&ao- 

luclon 35/144e en date du 12 decersibre 1980. 

2. M%i$ las autorit s de Hanoi sor,r des plus arr@ 

Elles n’ont aucunentcnc cure du droit internstf 
de 1s dleiaion prioe par 1 communautii fnternaeiomls de 
mettre AU ban do P'HumnPt e de6 armes chlmlquar. hfnei, 
pendnnt Pa safsern riche 1986-1981, W un moraemt 03 llar 
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DECLARATION DU PORTE-PAROLE 
DU MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

DU KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE 

RELATIVE A 

L‘INTENSIFICATION DE LA GUERRE CHIMIQUE 
MENEE PAR LES AUTORITES DE HANOI AU KAMPUCHEA 

1. La communauté Lnternatiooale a 6t6 pleinemcnc 
lnform6e des menéee archi-srituinellee des autorités 

de Hanoi dans leur guerre barbare d’agression, d’expansion, 
d’aanexion et d’extermination raciale au Kampuchea, et elle 
les a fermement et constamment condamnaes. 

En particulier, elle s’est vfvemeat gmue de 
l'emploi des armes chimiques que ces autorités ont utilisées 
dans cette guerre. C’est la raison pour laqua~lt, pour empêcher 
que 5e poureuivent ce5 crimes, la 35iZme Assembl&e C?nCrale 
des Nations Unies e adopç4 a une Berasaats niajorftîi la riiso- 
luelon 34/l.i4C en date du 12 dgcenbra 1980. 



des 6paadages sur Aas mares, étangs et-autre8 sources d’appro- 
visionnement en eau de la population ainsi que sur les boî.6 
et forete prSs deo villages et.où la population avait l’hahltu- 
de d’allar chercher des légumes sauvage8 et divtrses tubercu 
les comestibles ou des lianes, des r6slnas et des bambous dolIt 
elle se servait pour aea propres besoins ou pour vendre. Les 
viecimes de ces produits chimiques toxiques vomissent, tombant 
dans le conta. Celles qui ne peuvent Ctre transport&cs B temps 
à l’hôpital et soignées B temps sont condamnees B ln mort. 
Rien que pendant la salson sèche 1980-1981 qui vient de s’ccou- 
ler, d’après les premières estimations encore incomplstes, la 
nombre des victimes des armes chimiques des autorit6s de Hanoi 
s’est élevé 2 plu5 d’un millier dont presque la moiti6 sont 
morts. 

3. A l’heure présente, lee autorités de Hanoi pour- 
suivent leurs menées archf-criminelles partout dnnn 

tout le pays, tant dans Tee riigians recul&es, aoueeraitcs 1 
la vue des abservateura internationaux, telles que les provin- 
ces de Ratanakfri, de Mondulkirf et de Preah Vihear, Pailin 
(Province de Battambang), Eeach (Province de Pursat), Thmar 
Dalng et Thmar Sar (Prr.vfnce de Koh Kong), que dans les r&$ions 
accessibles B ces observateurs, comme dans la région du mont 
Phnom Elalai (District de Sisophon, Province de Battambang). 

4. Le fait que les autotitfis de Hanoi fnteneifient 
leur guerre chfmique au Kampuchea, pendane qu’ellrcc 

contfnuent de tuer la populatioa du Kampuchca par l’usage dc 
l’arme de la famina et dere armes conventfonneller da toutoa 
1oreQs, moatte la vraie nature de la guerre d’ograerion qui 
$62 pourauf t au Kafnpuckaa. Celle-ei n’est pas une gutarrc d’agrrn- 
cion telle qu’alla se rencontra dons Ighietofre, IPO~~O une gut*rre 
sp~ciialc d”eixt~t~isiatdon raciale, 6Bffe du peu$le (38 de la 
uatiooa du Kampuehea. 

le cotlvetn~*ment d 
roupe d’Enqu 
44c, Vi@ri%l% BUf" 143s 

tçuY%s drs eriFaee sommis 
me?l3ureo RoiaRt priaos 

Peur guerre chifBiqufi3 



EBrencs Intern8tioaala aoit coaGoqu&e, conform6ment 1 lb 
riisolution 35/6 de l’QNU, afin de fixer un dblri d&termlaiS 
pour ce retrait. Seul UP, tel retrait mettra un terme aux 
crimes deo autoritas de Hanoi au Kampuchea, et assurera la 
respect du droit international, la paix et la s6curitb en 
Aeie du Sud-Est et dano le monda. 

Kampuchea Démocratique, 
le 30 avril 1981 


